
Cette charte a été créée afin de vous rappeler quelques
principes du Patro que nous estimons importants de vous

rappeler…

 Il est important que votre enfant soit présent un maximum durant l’année Patro car
des absences répétées peuvent créer un problème d’intégration dans la section. Nous

privilégions une bonne relation durant le camp, c’est pourquoi nous nous donnons le
droit de refuser l’accès au camp aux enfants n’ayant pas été assez présents.

Si toutefois, votre enfant ne sait pas venir, nous vous demandons de prévenir un de
ses animateurs par téléphone pour le MERCREDI précédant la réunion afin de faciliter

l’organisation.
La réunion Patro commence à 9h30 (les grande journée) ou 14h (les petites journées)
et se finit à 17H30. Nous vous demandons de respecter ces horaires car en dehors de

ces heures-là, nous préparons et/ou rangeons le matériel de la journée et nous ne
pouvons pas nous occuper de vos enfants.

Attention, si votre enfant ne sait pas venir à 9h30 lors d’une grande journée Patro
(raison personnelle, activité extérieur...) il sera convié à 14h uniquement (comme une

petite journée)  afin de facilité l’organisation et la qualité des animations. 
 Lors du rassemblement, des informations sont données, votre présence est donc

souhaitée.
 Durant la journée Patro, ainsi que les Hikes et le camp, l’uniforme est obligatoire. Tous

les patronnés sont munis de leur foulard et les grandes sections de leur chemise en
plus de leur foulard.

 Nous vous rappelons que toutes les informations sont mises à jour régulièrement sur
le site Patro, n’hésitez pas à le consulter lorsque vous avez des doutes ou des

questions.

!!Nous vous rappelons également que les animateurs du Patro sont des jeunes bénévoles
en plus d’être étudiants.  Ils ont une vie en dehors du Patro et ne sont donc pas disponible

24h/24 pendant la semaine pour répondre aux parents. Ils animent vos enfants avec
plaisir!! 

Merci d’approuver cette charte par une signature ci dessous.
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